
Découvrir, observer,  
comprendre les étoiles

Animation « Petite Ourse » 
 pour les enfants dans les centres de loisirs éducatifs

Une action proposée par : Avec le soutien de :



La Petite Ourse, qu’est-ce que c’est ?
Destinée aux enfants de 9 à 13 ans, la Petite Ourse per-

met de faire ses premiers pas en astronomie et d’en 

acquérir un premier niveau d’autonomie : observer les 

étoiles, savoir repérer les planètes, les constellations 

et utiliser un télescope ou une lunette astronomique.

Elle ne nécessite aucune compétence préalable.

Au programme… Observer, expérimenter
Chaque enfant apprendra à utiliser une carte du ciel, des jumelles, une lunette ou un 
télescope. Il saura faire la différence entre les étoiles et les planètes. Il reconnaîtra les 
phases de la Lune.

 Obtenir la Petite Ourse, c’est savoir notamment…
  ➞  Repérer et identifier au moins cinq constellations,
  ➞ Viser Mars, Saturne ou Jupiter avec une lunette astronomique,
  ➞ Observer le Soleil sans danger,
  ➞ Reconnaître les phases lunaires.

Déroulement
Ce sont 12 à 16 heures non continues (deux après-midi et deux soirées 
par exemple), encadrées par un animateur du centre de loisirs qualifié 
et formé, avec un effectif réduit et du matériel d’observation adapté 
et performant.
Un carnet de bord est délivré à chaque enfant au début pour suivre la 
progression et, en fin de période, la Petite Ourse, ainsi qu’un insigne 
et un passeport astronomie lui seront remis afin de poursuivre son 
parcours d’astronome en herbe dans un centre de loisirs, en famille, 
en club ou encore à l’école.



La formation et l’accompagnement 
des animateurs de centre de loisirs 
et de vacances
L’Association Française d’Astronomie et les Francas proposent de 

former les animatrices et animateurs puis de les accompagner 

dans l’observation du ciel pour pouvoir mettre cela en pratique 

avec des groupes d’enfants.

L’agrément Petite Ourse : une formation indispensable 
et obligatoire
Pour pouvoir pratiquer la Petite Ourse avec un groupe d’enfants, il 

faut, au préalable, se former. L’Afa et les Francas proposent pour 

cela des formations de 3 ou 4 jours, dont plusieurs sont organi-

sées, avant les vacances d’été, à différents endroits de la France.

Conditions de formation

Qui peut se former ?
Les animateurs permanents ou occasionnels des centres de loisirs 

et de vacances. Aucune compétence préalable n’est nécessaire.

Engagement des animateurs formés

Un animateur habilité Petite Ourse s’engage dans la mesure du 

possible à animer 2 sessions annuelles au minimum vers 15 à 

20 enfants. Ces animations peuvent avoir lieu durant les temps 

périscolaires et hors scolaire (petites et grandes vacances).
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Coût de la formation
Dans le cadre du protocole Afa-Francas, les 2/3 du coût de cette formation sont 
pris en charge. Il reste à charge pour chaque animateur formé 183,50 € (frais 
pédagogique, hébergement et restauration inclus). Pour les salariés, ce coût de 
formation peut être pris en charge dans le cadre de la formation professionnelle 
continue. Renseignez-vous auprès de votre employeur.

Un soutien pédagogique et technique pour réaliser la première 
animation avec un groupe d’enfants

Mise à disposition d’un animateur
Ce soutien se concrétise par la mise à disposition d’un animateur spécialisé pour 
encadrer une première Petite Ourse (1 jour) ou pour conseiller l’équipe pédago-
gique. Cette intervention est financée par le réseau à hauteur de 100% (hors héber-
gement, restauration et déplacement).
 

Mise à disposition du matériel spécifique
Du matériel (instruments, kits pédagogiques…) est disponible en prêt auprès d’un 
coordinateur départemental Petite Ourse.

Tarifs, lieux, dates : contactez l’association départementale des Francas 

la plus proche www.francas.asso.fr/ rubrique « Près de chez vous » ou 01 44 64 21 00
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http://www.afanet.fr

